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1. Je dispose des documents d'assurance. (accident du travail, 
accident de sport, accident à l'école) 

 
Lors de chaque visite aux urgences à laquelle est associée une déclaration d'assurance, 
nous vous demandons d'amener les documents et de les faire compléter durant votre 
visite aux urgences. Si ce n'est pas possible, vous pouvez envoyer vos documents à 
l'adresse opname@yperman.net. Vous pouvez également contacter le secrétariat du 
médecin concerné ou vous adresser à votre médecin généraliste. 
 
Financièrement, les accidents du travail sont directement pris en charge par l'assurance, à 
condition que vous disposiez des données de l'assurance. Si ce n'est pas le cas, nous 
vous procurons un formulaire que l'employeur remet à l'hôpital. 
 
 

2. Prix (ticket modérateur à payer par le client) premier accueil aux 
urgences : soins de base 

 
2.1. Avec intervention de la mutualité 

Qui entre en ligne de compte ? 
• Toute personne affiliée à une mutualité en Belgique 
• Toute personne disposant d'une carte d'assurance européenne valide (formulaire 

E111) pour prestation de soins d'urgence. 
• Toute personne de nationalité française disposant d'une carte Vitale valide d'une 

région frontalière 
• Accident de sport et à l’école : les accidents de sport et à l’école doivent être 

déclarés au club de sport ou à l’école. Vous payez la facture à l’hôpital et 
présentez ensuite cette facture à votre école ou à votre club de sport. 

 
Quel montant le patient doit-il prendre en charge (=ticket modérateur) ? 
Adressé par le médecin généraliste : ± 10 € 
Non adressé par le médecin généraliste : ± 25 € 
 
 
2.2. Accident du travail 

Tous les frais sont pris en charge par l'assurance accidents du travail, moyennant 
déclaration par l'employeur et acceptation par l'assurance. 
 
 
2.3. Privé (aucune intervention de la mutualité, assurance) 

Prix moyen : ± 150 € 
Exemples : étrangers sans carte d'assurance européenne, patients qui ne sont pas en 
ordre avec l'assurance maladie.  
 
 
Il s'agit de prix indicatifs pour le premier accueil. Les examens complémentaires en 
Radiologie, au Labo, pour des médecins supplémentaires, etc. ne sont pas compris. 
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3. Transport de malades en urgence 112 
 

 
 

4. Régime d'avance patients privés 
 
• Ambulatoire / urgences : 150 € 
• Admission en chambre classique : 500 € 
• Admission en chambre individuelle : 1 000 € 
 
 

5. Quand dois-je payer ? 
 
Vous ne devez pas payer au comptant. Une facture vous sera envoyée dans 6 semaines 
environ. Seuls les patients privés doivent régler une provision. 
 
 

6. Liste du matériel médical 
 
Voir au verso.  

Description Prix total Prise en charge MUT Ticket modérateur 
Forfait (montant fixe) 60,84€ 31,68 € 31,68 € 
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CODE PRIX NOM  CODE PRIX NOM 

APPOSE 10,14 APPOSE - agrafes - stapler  MALLET 3,01 Orthèse de Stack 

WONDH 20,21 Matériel de suture de plaie  CLAVV 23,33 Bandage claviculaire (en huit de chiffre-clavicule) 

HECHT 2,15 Fil de suture supplémentaire  CLAVK 20,62 Bandage claviculaire enfant (en huit de chiffre-clavicule) 

COMPR 0,14 Compresse  SLING 5,00 Écharpe Collar’n cuff (Actimove sling) 

CHIRV 0,49 Bandage chirurgical  SCHVB 20,95 Bandage d’épaule 

HUIDST 0,92 Suture cutanée  SCHVBK 20,05 Bandage d’épaule enfant 

STESE 0,46 Set stérile  RIBV 48,96 Bandage thoracique 

SETPS 0,72 Set pince + ciseaux  ZAHALS 12,00 Minerve souple 

STHAND 0,69 Gants stériles  HHALSB 13,28 Minerve dure bébé 

CAMBR 0,45 Cambrix - (bande blanche)  HHALSK 13,28 Minerve dure enfant 

ELAS 0,21 Bandage élastique  HHALSV 9,46 Minerve dure ajustable 

IDEA 7,20 Bande de fixation adhésive  OORVB 0,28 Bandage auriculaire 

PEHA 2,00 
Bande de fixation Peha Haft 6 cm 
supplémentaire 

 ICOLDP 0,84 Instant Cold pack (sac de glace jetable) 

ZWACH 0,36 Bandages  Salle de 
plâtrage 

  

TUBIG 2,29 Bandage tubulaire (1 m)  ANKSP 47,48 Attelle de cheville (Dynacast AS) 

FEMSO 0,17 Sonde Female  DISPBB 0,82 Pantalon jetable 

TIESO 0.29 Sonde Tieman  SYNVO 9,69 Plâtre avant-bras synthétique 

SONDSE 1,06 Set de sondage  SYNAR 20,32 Plâtre coude synthétique 

SONDEB 4.38 Sonde vésicale en silicone et sac collecteur  SYNLS 29,88 Botte plâtrée synthétique 

SUPSP 38,54 Sonde suprapubienne  SYNKK 41,86 Chaussette + genou synthétique 

PERFSE 1,61 Set de perfusion avec régulateur de débit  LOOPL 14,50 Semelle de marche 

FLIFLO 3,34 Flip-flo (robinet de drainage)  LIMBO 24,73 Couvre-plâtre (Limbo) 

TRING 7,57 T Ring - sutures doigt  XPRHPE 22,90 Attelle main, poignet et coude Delta Xpress (carton) 

Hospitalisation de 
jour 

   KRUKEL 10,84 Béquilles coude adultes (par paire) 

NEUSS 8,37 Attelle nasale  KRUKKL 17,06 Béquilles enfants (par paire) 

NEUST 6,21 Tampon nasal Ivalon  KNIEPT 20,54 Genouillère posttraumatique 

OOGSCH 1,89 Coquille  CALCU 11,58 Calcucath (tamis pour calculs rénaux) 

RJONES 6,96 Bande Robert Jones (genouillère ouatée)  HTC 13,11 Crayon chirurgical électronique jetable (par pointe) 

VINGV 0,67 Bandage doigt     

VINGS 5,47 Attelle doigt aluminium     

 Prix du matériel à charge du patient 
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